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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-huitième session 

13 septembre-8 octobre 2021 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement  

  Arabie saoudite*, Bahreïn, Égypte*, Eswatini*, Irak*, Mauritanie et Pakistan : 

amendement au projet de résolution A/HRC/48/L.7/Rev.1 

48/... Mariages d’enfants, mariages précoces et mariages forcés en 

temps de crise, notamment pendant la pandémie de COVID-19 

1. Paragraphe 1 

 Au lieu de le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 

possible, dont le droit à la santé sexuelle et procréative, lire le droit de jouir du meilleur état 

de santé physique et mentale possible, notamment, mais non exclusivement, en ce qui 

concerne la santé sexuelle et procréative 

2. Paragraphe 3 c) 

Au lieu de les droits en matière de procréation lire les droits en matière de procréation 

tels qu’ils sont reconnus dans le Programme d’action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement et la Déclaration et le Programme d’action de Beijing 

3. Paragraphe 6 

Au lieu de le droit qu’a chacun de jouir du meilleur état de santé physique et mentale 

possible, y compris la santé sexuelle et procréative, lire le droit qu’a chacun de jouir du 

meilleur état de santé physique et mentale possible, notamment, mais non exclusivement, en 

ce qui concerne la santé sexuelle et procréative 

4. Dix-septième alinéa du préambule, paragraphe 1 et paragraphe 3 d) 

Au lieu de la violence familiale et la violence au sein du couple lire la violence 

familiale et la violence au sein du couple, lorsque ces deux formes de violence sont 

incriminées distinctement dans le système juridique concerné 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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